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GRAND REGIONAL AUVERGNE CSO 

CAVALIERS 
 

 
REGLEMENT GENERAL 

Modif du 22 juillet 2011 
 
Le circuit « Grand Régional Auvergne» 2011 se déroule sur 3 niveaux amateur (Amateur 3, Amateur 2, 
Amateur 1) avec 9 8 étapes et une finale, et 1 niveau pro avec 5 4 étapes et une finale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 / Grand Régional Amateur (réservé aux LFC Amateur CSO licenciés Auvergne) 
 
Les épreuves support du Grand Régional Auvergne se disputent sur des épreuves  Amateur 1 Grand Prix, 
Amateur 2 Grand Prix et Amateur 3 Grand Prix à l'occasion des huit étapes. 
Un même couple doit participer au moins à 5  4 étapes du même circuit amateur (1, 2 ou 3) du Grand 
Régional Auvergne et à la finale pour prétendre figurer au classement final. 
 
2/ Grand Régional Pro (réservé aux LFC Pro CSO licenciés Auvergne) 
 
Le Grand Régional Pro se disputera sur des épreuves Grand Prix Pro 2 à l'occasion des quatre étapes  
Un même couple doit participer au moins à 3 1 étape du circuit Pro du Grand Régional Auvergne et à la 
finale pour prétendre figurer au classement final. 
 

 
Amateur 

 
Pro 

 
Etapes Lieu  

 
Etapes Lieu  

 
1 Riom 14-17 avril 

 
1 Yssingeaux 23-25 avril 

 
2 Yssingeaux 23-25 avril 

 
2 Saint Flour 13-15 mai 

 
3 Saint Flour 13-15 mai 

 
3 Thiers 27-29 mai 

 
4 Thiers 27-29 mai 

 
4 Montluçon 24-26 juin 

 
5 Montluçon 24-26 juin 

 
5 Saint Flour 1-15 août 

 
6 Saint Didier 23-24 juillet 

 
Finale Vichy 8-9 octobre 

 
7 Aurillac 29-31 juillet 

   

 
8 Saint Flour 12-15 août 

  
 

 
9 Ebreuil 20-21 août 

   

 
Finale Vichy 8-9 octobre 
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3/ Grand Régional Equipe 
 
Le Grand Régional Auvergne est ouvert aux équipes constituées de 3 cavaliers amateurs minimum, 
membres de la même association ou du même club. 
A l'occasion de la finale, la meilleure équipe sera récompensée.  
Pour pouvoir prétendre participer à la finale, les conditions seront identiques au règlement « amateur ». 
(soit 6 participations par cavalier avant la finale). Les équipes devront être déclarées au plus tard le 15 
juin 2011 au CREA.  Le calcul des points se fera de la même façon que pour le classement individuel. 
Un cavalier ne peut pas figurer dans deux équipes même avec un cheval différent. 
 
 
4 / Classements 
 
Pour le classement final du Grand Régional 
Auvergne, toutes les étapes ont un coeff. 1 et la 
finale sera coeff 1,5. La participation à la finale est 
OBLIGATOIRE pour prétendre au classement final. 
Pour le Grand Régional, les cavaliers classés dans le 
premier quart à l'occasion des 8 étapes et de la 
finale, se voient attribuer un nombre de points 
suivant le tableau ci-contre. 
 
Les cavaliers sortant « éliminé » ou « abandon » le 
jour de la finale ne pourront prétendre au 
classement définitif. 
 
 
Un couple (cavalier/cheval) peut concourir tout au long de la saison dans plusieurs niveaux. Les points 
sont comptabilisés par niveau, et l’engagement lors de la finale, désignera le niveau du classement final. 
(exemple : cavalier Alpha avec un cheval A court en amateur 2 en début de saison et en amateur 1 en fin 
de saison. Il engage la finale en amateur 2, seuls ses points du niveau amateur 2 seront cumulés). 
 
Dans la catégorie amateur, un cavalier peut participer dans plusieurs niveaux avec différents chevaux et 
peut donc prétendre à plusieurs titres (exemple : cavalier Alpha court en amateur 1 avec son cheval A et 
en amateur 3 avec son cheval B). 
 
Dans un même niveau, un cavalier peut présenter plusieurs chevaux tout au long de la saison. C'est un 
résultat par couple qui sera pris en compte pour le classement avant la finale. Le cavalier devra déclarer 
au jury le jour de la finale le cheval avec lequel il souhaite participer au classement du Grand Régional et 
cela impérativement 30 minutes avant la reconnaissance de l'épreuve. 
 
L’engagement d’un cavalier implique l’acceptation du présent règlement. 
Le CREA se garde le droit de faire évoluer le présent règlement par un amendement publié sur : 
 

www.equitation-auvergne.com 
Onglet Compétition, puis Grand Régional 

Tableau de calcul des points 

Place Points par étape Points finale 

1 20 30 

2 18 27 

3 16 24 

4 13 19.5 

5 10 15 

6 7 10.5 

7 5 7.5 

8 4 6 

suivants classés 
dans le 1

er
 quart 

1 1.5 
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